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RAPPORT
DE LA COMMISSION EXECUTIVE AU GRAND COMITE

DES MONUMENTS DAVEL

De l'esclave endormi le sort est merite,
Toutpeuple doit choisir, sommeil ou liberte.

(A. Richard.)

Messieurs,

La statue de Davel est maintenant erigee sur la place oü
le martyr a ete juge par ses compatriotes et un bloc erra-
tique marque ä Vidy la place oü il a verse son sang. Le
moment est done venu de vous rendre compte de la mission
dont vous nous avez charges. Elle consistait :

i° ä prendre les mesures pour eriger ä Lausanne un
monument digne de Davel;

2° ä faire elever ä Vidy, sur 1'emplacement oü il fut
execute, une colonne commemorative.

Considerations generates. — Souvent lache et ego'iste,
l'humanite a cependant le besoin de rendre hommage ä ceux
qui se sont montres des hommes dans le sens eleve du mot.
Tardive ä le faire, eile sent toutefois qu'il faut lutter contre
l'abaissement des caracteres en mettant en lumiere ceux qui,
sortis d'eux-memes, ont combattu jusqu'au sang pour donner
ä la foule ces biens immateriels d'une valeur inestimable

qu'on appelle la liberte de conscience et la liberte
politique.

Dans notre pays, ces hommes-lä sont rares.

Le premier d'entre eux, Davel, a ete, des l'aurore de notre
independance, l'objet de la reconnaissance de ceux qui
venaient de sortir du pays de servitude. Nos hommes poli-
tiques, nos ecrivains nationaux, nos artistes, les penseurs, en

un mot, ont ä l'envi celebre sa pure et glorieuse vie, en la
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donnant en exemple ä la jeunesse si eile veut conserver et
defendre la Patrie et la Liberte.

Le peuple vaudois a senti sa dette de reconnaissance

s'augmenter ä mesure qu'il a pu apprecier davantage ce que
vaut l'independance. II semblait que cette dette ne serait

acquittee que lorsqu'un monument convenable serait place ä

l'endroit oü il rendit compte et qu'une modeste pierre mar-

querait ä Vidy la place oü de son sang genereux il arrosa
la terre vaudoise asservie, pour en faire sortir les germes de

liberte etouffes par le regime oppressif de maitres jaloux et

soupgonneux.
Au commencement de 1891, ce sentiment prit une grande

force d'expansion et se manifesta des le debut par la formation

du comite de 32 membres, auquel nous rendons compte
aujourd'hui. Nous donnons comme annexe la liste de ses

membres, dont plusieurs sont morts avant la täche accom-

plie; ce sont Rene Guisan, Frederic Dubrit, Jules Brun,
Emile Payot.

La commission executive est composee des citoyens
Delessert, Camille, president; Favey, Georges, vice-president

; Paccaud, Emile, caissier; van Muyden, Berchtold,
secretaire ; Secretan, Edouard, et Bonjour, Emile.

Comme suppleants : Dupraz, Louis ; Guisan, Rene.

Souscriptions. — Le point de depart de son activite fut
de provoquer des souscriptions et de leur donner le plus
d'elan possible, car, d'apres un premier devis, il fallait
trouver une somme de 75,000 francs se decomposant
ainsi :

Frais de concours, prix aux concurrents Fr. 5000
Monument du chateau » 62,000
Frais pour Vidy, environ » 8000

Ensemble Fr. 75,000
Des le commencement de 1891, un appel fut adresse au
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public par la voie des journaux ; aux autorites communales

par voie de circulaires. Des comites de district composes de

citoyens devoues furent institues, avec mission de former
des sous-comites de cercle et de concentrer en leurs mains

les dons de leur region, pour les faire parvenir au comite

central, represents par la commission executive.
Les souscriptions furent l'expression dun sentiment ä la

fois religieux et patriotique, car l'Eglise nationale s'y associa

par une collecte faite dans ses temples le jour du Jeüne de

1891, laquelle produisit fr. 4315 Ol cent., de son cote,
l'Union chrctienne apporta son obole.

Le sentiment patriotique se manifesta par des dons venus
de l'etranger (Etats-Unis d'Amerique, Tunis, Algerie, etc.),

par ceux des ecoles, du public de toutes les classes et par
ceux des autorites cantonales et communales.

Close le 31 decembre 1893, avec une somme de

fr. 52,282 37, la souscription ne permettait pas encore de

satisfaire aux exigences du devis estimant la depense probable
ä fr. 75,000. Mais son resultat constituait un puissant
encouragement. En realite, eile fut un elan vers l'ideal et prouve
que, malgre la masse d'egoisme dont eile est petrie, il y a

dans l'humanite un besoin inassouvi de satisfactions plus
elevSes. L'oeuvre de Davel a fourni l'occasion d'une de ces

manifestations, ce qui valut aux promoteurs de cette ceuvre
les critiques meritees des gens pratiques en affaires et en

politique, estimant qu'un petit peuple, peu riche, avait mieux
ä faire que de mettre son argent ä elever des monuments ä

un visionnaire.

Pour conserver ä 1'ceuvre son caractere essentiellement

vaudois, le Comite unanime avait decide de ne pas solliciter
de subside de la Confederation. En compensation, des le

debut, le Conseil d'Etat nous avait afiirme sa vive Sympathie
et declare son intention de participer ä la realisation de

l'oeuvre. a
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En effet; par decret du 15 mai 1894, le Grand Gonseil

vota, sur le preavis du Conseil d'Etat et de sa commission

unanime, une participation de 10,000 francs. A titre de

renseignement, ajoutons que dans sa seance du 8 mai 1894,

sur la proposition de M. le depute Eugene Fonjallaz, le

Grand Conseil unanime abandonna en faveur de l'ceuvre son

indemnite de presence. En outre, l'Etat contribua aux frais

des travaux preparatoires pour l'installation du monument
du Chäteau, ainsi qua ceux de son inauguration, qui eut lieu
le 14 novembre 1898.

De leur cöte, les autorites de Lausanne ne resterent point
en arriere et manifesterent leur Sympathie en diverses cir-
constances. Elles allouerent ä l'oeuvre dans son ensemble

une somme de 6000 francs et contribuerent specialement

aux travaux de Vidy par une somme de 300 francs, pour
les frais de terrassement, somme representee par du travail
fourni.

Au 31 decembre 1894, le capital disponible s'elevait
ä fr. 66,273 40.

Les dons recueillis furent places successivement ä la Ban-

que cantonale, en depot au 3 Y2 %, sauf les sommes neces-

saires aux besoins courants.

Dans sa seance du 20 fevrier 1892, le Grand Conseil

accorda la personnalite morale ä la Societe des monuments
Davel jusqu'au 31 decembre 1900.

Emplacements. — Ayant obtenu la participation des autorites

du canton et de Lausanne, il restait ä fixer l'emplace-
ment du monument principal et ä poursuivre les etudes en

vue du concours artistique.

La question de l'emplacement etait d'une importance
capitale. Pour qu'elle füt resolue avec toute la competence
possible, on en confia 1'etude ä une commission d'historiens,
d'architectes et d'artistes. Elle accepta son mandat avec joie
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et s'en acquitta avec un patriotique desinteressement. Elle
etait composee comme suit :

MM. Herminjard, A.-L., professeur.
Naeff, Frangois, pasteur.
Vuillermet, Charles, peintre.
Lugeon, Raphael, sculpteur.

Dumur, Benjamin, president du Tribunal.
Marcel, Th., docteur, ä Paris.

van Muyden, Ch., architecte.

Isoz, Francis, architecte.

Maillefer, Paul, professeur,
lequel fut appele ä presider cette commission.

La commission examina la question sous toutes ses faces.

Elle partit d'abord de ce principe que les statues historiques
ne peuvent que gagner, au point de vue esthetique, ä etre ele-

vees dans un lieu relativement restreint (Ex. celle d'Etienne

Dolet, de Coligny, etc., ä Paris). En consequence, elle ecarta

comme trop vaste la place de Montbenon. La place de

St-Franqois aurait pu convenir, mais son absence de cachet

historique, le stationnement des fiacres, la circulation rapide
de gens affaires, la firent ecarter aussi. Restaient deux places

: la Palud et celle du Chateau.

La Palud a arrete 1'attention de cette commission ; on est

sur un terrain essentiellement lausannois. Les constructions

particulieres, l'Hotel de Ville, la fontaine ont conserve un
caractere original et d'epoque que Ton ne retrouve plus

au meme degre dans les autres parties de la ville ; on est au

centre du drame, mais cette place eveille des souvenirs peu
glorieux, puis livree deux fois par semaine au brouhaha du

marche, elle ne convie pas au recueillement que doit ins-

pirer la figure de Davel. La place du Chateau obtint la
preference pour les motifs ci-apres :

« Si Davel occupe la premiere place parmi les precurseurs
de la revolution helvetique, parmi les patriotes martyrs, si



— 207 —

le canton de Vaud et la Suisse honorent tout particuliere-
ment sa memoire, cela tient principalement ä la noble
attitude de cet homme des le moment de son arrestation, dans

sa prison, devant ses juges, sur l'echafaud. C'est lä que
Davel fut heroi'que, sublime. II supporta les angoisses de la

torture, il marcha au supplice avec le calme inspire, avec la

sereine resignation dont faisaient preuve les premiers Chretiens

mourant pour leur foi. C'est par lä qu'il s'impose ä la

reconnaissance et a l'admiration de ses compatriotes. C'est

ainsi qu'il accomplit sa mission d'apotre, mission ä laquelle
il se croyait appele par une puissance superieure.

Or la Cite, mieux que toute autre partie de la ville, rap-
pelle la grande figure du major, souffrant en heros pour une
noble cause. C'est done ä la Cite et sur la place du Chateau

que la statue de Davel serait le mieux dans son cadre his-

torique. Si eile y est eloignee de la foule, eile n'en sera que
plus pres des hautes autorites cantonales. Entouree des bäti-

ments oü siege notre gouvernement, cette place, essentielle-

ment vaudoise, conviendrait d'une fagon toute particuliere ä

celui qui, le premier, reva une patrie vaudoise libre et inde-

pendante. »

Votre Comite adopta cette maniere de voir, estimant que
la statue du heros ne pouvait ä Lausanne etre nulle part
mieux que sur la place du Chäteau, centre et coeur politique
du canton, sous la sauvegarde des hauts magistrats en qui
le pays a justement place sa confiance.

Le Conseil d'Etat accorda avec empressement l'autorisa-
tion necessaire et, par son office du 26 decembre 1893 et

5 janvier 1894, nous informa qu'il verrait avec le plus-grand

plaisir le monument projete erige sur cet emplacement.
La place du Chäteau choisie, il s'agissait de determiner ä

quel endroit de cette place la statue devait 6tre erigee.
Serait-ce sur l'esplanade superieure, au haut de l'escalier par
lequel on y accede, 011 pres de la balustrade, face au lac,
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regardant le pays, on sur l'esplanade inferieure, dans l'axe
de la rue Cite-Devant, au milieu de la place, ou en applique

contre le Chateau.

Ce dernier avis prevalut h M. Gaspard Andre, l'eminent
architecte charge par l'Etat d'elaborer des plans de restau-

ration de cet edifice, avait prevu que la statue devait etre

placee devant le mur du Chateau, au-dessous et ä egale
distance de deux fenetres de l'epoque, la face tournee vers la

rue de la Cite-Devant.

Organisation du concours. — Votre Comite unanime

ratifia le choix de l'emplacement et donna ä la commission

executive les pleins pouvoirs pour le choix du jury et l'orga-
nisation d'un concours general oü seraient admis les artistes

suisses, quel que füt leur domicile, et les artistes etrangers
domicilies en Suisse. Un credit de 6000 francs fut alloue

pour les frais du concours et du jury.
Cclui-ci fut compose de trois sculpteurs, de deux pein-

tres, de trois architectes, d'un delegue de l'Etat de Vaud et
d'un delegue de la commune de Lausanne et, comme president,

du president de votre comite.
Nous donnons comme annexe l'indication des membres

de ce jury.
II se reunit pour la premiere fois ä Lausanne le 13 janvier

1894 pour elaborer le programme de concours, sur la base

d'un projet obligeamment etabli par le colonel de Saussure,
de Geneve. Apres une tres longue discussion, le programme
definitif fut etabli dans la teneur oü il figure aux annexes du

present rapport.
: II fixait le prix de l'execution complete, ä forfait, du monument,

ä fr. 50,000, la somme destinee ä recompenser les

1 Disons cependant que, au lendemain d'une seance du jury qui avait
eu lieu le 7 avril 1894, M. le sculpteur Lambert vint annoncer au president

qu'il aurait prefere la statue sur l'esplanade superieure, face au lac,
et demanda l'insertion au proces-verbal de cette opinion qu'il n'avait pas
manifestee la veille pour ne pas faire opposition a ses collegues.



— 20g —

artistes ä fr. 6000 et le Ier mai 1895 comme terme fixe aux
concurrents pour faire arriver leurs projets ä Lausanne.

M. Lambert pour cause de sante, et M. Burnand, pour
cause de surcroit de travail, durent renoncer ä faire partie
du jury. Iis furent remplaces par M. Landry, sculpteur ä

Neuchätel et M. Raphael Lugeon, sculpteur ä Lausanne.

Resultat du concours. — Le Ier mai 1895, le Comite avait

regu 17 projets complets. Dans le local de la Grenette
decore avec beaucoup de goüt par MM. Ch. Vuillermet et

Welti, ils furent exposes publiquement pendant 20 jours,
soit du 6 au 26 mai. Les 15 et 16 furent reserves au jury
pour ses operations. L'exposition fut tres goütee du public
et l'on compta tel jour oü eile regut plus d'un millier de

visiteurs.

Le jury consacra done deux jours entiers ä l'examen des

projets. II fut convenu qu'aucun projet ne serait elimxne si

cette elimination n'etait prononcee ä l'unanimite.
Deux projets incomplets furent, en raison de cela et mal-

gre leur merite, ecartes d'embl6e.
Des 17 projets complejts, huit furent elimines ä l'unanimite.

II en restait neuf en discussion.

Chaque membre du jury devait exprimer par des chiffres

son opinion sur un bulletin secret portant un numero cor-
respondant ä celui du projet a apprecier.

L'expert devait examiner :

i° L'ensemble du projet au point de vue de l'harmonie
du pRdestal avec la statue, et de l'harmonie de l'ensemble
du monument avec l'emplacement designe pour le rece-
voir ;

2° la valeur de l'expression de la tete, de la fidelite du

type national, de la beaute du geste et enfin de l'exactitude
historique du costume.

Sous les deux rapports sus-indiques, ce fut le projet
portant la devise Liberie et Patrie qui obtint le plus grand
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nombre de points, soit 278, tandis que celui qui le suivait

immediatement n'en obtenait que 171.

Apres ce jugement prealable, le jury fut invite ä se grouper
devant chaque projet successivement et ä discuter chacun

d'eux dans toutes ses parties. La parole etait donnee en

premier lieu au plus age, puis par rang d'äge jusqu'au plus

jeune. L'ordre s'etablit ainsi : MM. Salmson, Doret, Burnat,

Rouge, Andre, Landry, Ruffy, Vuillermet et Lugeon.
De l'avis de chacun d'eux, le projet Liberte et Patrie etait

de beaucoup superieur ä tous les autres.
La critique terminee, le jugement definitif prononce, le

jury unanime accorda au projet Liberte et Patrie un premier
prix de 2500 francs et decida de ne pas accorder de deuxieme

prix, voulant marquer la difference de valeur artistique entre
ce projet et les suivants, puis d'attribuer deux troisiemes

prix ex-cequo de 1000 francs chacun aux projets Pro Patria
et Pour mon pays et un quatrieme prix de 500 francs au

projet Jus suum quique tribuent.
Le president ouvrit alors les plis contenant les noms des

concurrents et eut la joie patriotique de proclamer comme
auteur du projet Liberte et Patrie un enfant du canton de

Vaud, M. Maurice Reymond, originaire de la Vallee de Joux,
statuaire ä Paris.

Les deux troisiemes prix furent decernes ä M. A. Foretay,
statuaire k Paris, et ä M. Paul Amlehn, statuaire ä Paris.

Le quatrieme, ä M. Natale Albisetti, ä Zurich.
Le jury termina son rapport au Comite par les conclusions

suivantes:
« Le jury,

exprimant sa confiance dans la conscience et le talent dont
l'artiste a fait preuve, admettant l'existence de la figure
allegorique, et ne voulant pas empieter sur les convictions de

l'auteur, estime que le monument peut citre ameliore et doit
certainement etre modifie en ce qui concerne 1'architecture.
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» En consequence, il demande ä l'artiste une maquette

coloree, au 1/a ou au 1/a d'execution oü sera reproduite une

partie du chateau. Si le Comite le juge bon, cette maquette
serait de nouveau soumise au jury.

» Une toile peinte de grandeur d'execution pourra alors

etre presentee sur le mur du chateau pour juger du

monument.

» Le Comite doit demander que l'artiste s'adjoigne un
architecte connaissant bien le chateau.»

En confiant l'execution ä l'auteur du projet Liberti et

Patrie, et en tenant compte, dans la mesure du possible, des

observations ci-dessus, le jury estime que le Comite des

monuments Davel dotera le peuple vaudois d'un monument

parfaitement original, simple et puissant ä la fois, digne de

l'elan patriotique qui s'est manifeste dans le canton de Vaud
en vue d'honorer la memoire du precurseur de son indepen-
dance.

Estimant avoir ainsi termine la mission de confiance que
vous avez bien voulu lui conferer, le jury a l'honneur de

vous presenter, Monsieur le President et Messieurs, l'hom-

mage de ses sentiments les plus respectueux.

Paris, Lyon, Berne, Neuchätel, Vevey et Lausanne, en

mai et juin 1895.

Les membres du jury:
C. Delessert, president. J. Landry, sculpteur.
J. Salmson, sculpteur. E. Ruffy, conseiller federal.

Doret-de la Harpe, sculpteur. Ch. Vuillermet, peintre.
E. Burnat, architecte. R. Lugeon, sculpteur.
G. Rouge, architecte. Ch. Melley, architecte,
G. Andre, architecte. rapporteur.

L'auteur du projet accepta toutes ces conditions. II declara

que, si on lui faisait l'honneur de lui confier la statue, il y
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mettrait tout son patriotisme et tous les soins artistiques
dont il serait capable. II s'engageait a recourir aux conseils

de M. Gaspard Andre et s'adjoignit pour le fond architectural
M. Eugene Jost, architecte de talent, enfant du pays, qui
s'est fait dejä connaitre par des travaux importants.

Le statuaire s'engageait ä livrer une seconde maquette
dans le courant de janvier 1896. Quant ä la toile peinte de

grandeur reelle eile fut executee ä Paris et, apres avoir ete
utilisee dans la deuxieme reunion des experts, elle a ete

Offerte ä l'Etat de Vaud, qui la tient ä la disposition des

comites de nos fetes patriotiques.

*
* *

Maurice Reymond (quelques notes biographiques). — II
ne nous parait pas hors de propos de dire ici quelques mots
du jeune statuaire vaudois ä qui venait d'echoir l'honneur de

nous doter d'une statue d'e Davel:
Ne ä Geneve le 26 avril 1862, Maurice Reymond fit de

bonnes etudes au college, debuta dans l'enseignement, passa
quelque temps en Russie en qualite de precepteur; travailla
ensuite sous Hugues Bovy, professeur de modelage, puis
entra ä l'Ecole nationale des Beaux-Arts, ä Paris, eut l'honneur

de collaborer aux travaux de 1'eminent statuaire Chapu

et, dejä en 1889, obtenait ä l'Exposition universelle de Paris

une mddaille de bronze. II est l'auteur de la statue de l'Accal-
mie, appartenant au musee Rath; de celle de Jean Calvin;
des bustes d'Emile Hennequin, de Valentin Baud-Bovy, de

Louis Duchosal, de Jean Sulliger, d'Edouard Rod.
Comme la plupart de ceux qui sont ä la recherche de

l'ideal, M. Reymond ne fit pas de l'entreprise du monument
Davel une affaire de lucre; il y mit son äme d'artiste, son

coeur de patriote et c'est en mettant en pratique le conseil
de Gaspard Andre aux jeunes : c'est par I'effort, par 1'effort

repete, par 1'effort soutenu qu'on arrive, qu'il est parvenu ä
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doter son pays d'origine d'un monument qui fait l'admiration
des vrais connaisseurs. '

De source certaine, nous savons que, apres plusieufs annees

d'efforts, il lui reste un peu moins de trois mille francs pour
son long et beau travail... Nous nous abstenons de riert

aj outer.

Nouvelle seance du jury. — Dans une seance du 3 mars

1896, le jury ayant constate avec une grande satisfaction

que le statuaire avait resolu d'une maniere irreprochable
toutes les conditions qui lui avaient ete posees lors de la
premiere reunion lui adressa ses felicitations et emit le voeu que
le gouvernement voulüt bien mettre immediatement ä l'etude
la restauration de la faqade meridionale du chäteau et db

1'arrangement de la place.

Convention. — On pouvait des lors conclure avec l'artiste.
Une convention fut liee avec lui le 5 mars (voir aux annexes).
Elle portait en substance : la livraison du monument pour le

Ier septembre 1898; le payement des 50,000 francs, en trois
termes comme suit:

15,000 francs apres ratification de la convention par le

comite ;

15,000 francs apres achevement et approbation du modele

en terre;
20,000 francs apres recotlnaissance du monument.

L'inauguration eut lieu l'annee du centenaire de notre

independance, le 14 novembre 1898, en presence d'une foule

considerable, du Grand Conseil, du Conseil d'Etat, des auto-
rites civiles et judiciaires, des divers comites.

La Patrie vaudoise voyait ses enfants groupes autour de

la statue du Precurseur, unis dans un sfcntiment d'amour poür
eile, de reconnaissance pour lui.

La vieille mere de l'artiste' assistait au triomphe de sbri

fils.
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La statue en bronze, d'une superbe venue, a ete coulee

par le procede de la fonte au sable, sous la responsabilite de

M. Reymond, par l'une des premieres maisons de Paris. Elle

repose sur un piedestal de granit rose de Baveno, d'un dessin

exquis, construit par M. Doret, de Vevey, sur les plans de

M. Eug, Jost, architecte. Sur la face principale, il porte la

dedicace suivante :

AU MAJOR DAVEL
LE

PEUPLE VAUDOIS

Cette dedicace est surmontee d'un cartouche en bronze

portant, discretement voilee par une palme, la date du

24. avril 1723.

Deux plaques en bronze enchässees entre le centre du
piedestal et les steles qui en marquent les angles, portent les

inscriptions suivantes :

Celle de droite :

Ce que je fais n est pas I'ceuvre d'un jour.

Celle de gauche :

Ma mort sera utile a mon pays.

Paroles de Davel montrant bien qu'il avait la vue claire

de son sacrifice et du temps qu'il faudrait pour que celui-ci

portät ses fruits.
Decouvert au moment oü retentissaient les sons de l'hymne

vaudois, le monument fut remis ä l'Etat par le president de

votre Comite et il fut regu, au nom du canton, par M. le

conseiller d'Etat Ruchet, chef de l'Instruction publique. Une

allocution de circonstance fut adressee aux membres du
Grand Conseil rentres en seance, par leur president, M. le

depute Oyex-Ponnaz.
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Vidy. — Cette ceuvre achevee, il en restait une ä faire
d'un caractere ä la fois plus modeste et plus austere : celle

de Vidy.
Nous en donnons ci-apres le court resume :

La necessite de faire des economies, la raison meilleure

encore d'harmoniser le monument de Vidy avec la melan-
colie du site et les tristes souvenirs qu'il rappelle ont engage
votre commission ä faire abstraction du süperbe obelisque
en marbre de St-Triphon, qui lui avait ete offert ä des conditions

avantageuses. Ce luxueux monument aurait detonne et
les travaux necessites par sa pose auraient entraine ä de

grandes depenses.

Le Comite s'est range ä l'idee emise par notre excellent

collegue M. Ch. Vuillermet: une simple pierre fruste, sur un
tertre gazonne, avec une inscription laconique rappelant
1'evenement.

Avec un tres grand devouement et un^ habilete digne
d'eloges, M. l'archeologue Albert Naef a dirige des fouilles

qui ont dure une trentaine de jours en vue de determiner
l'emplacement exact de l'echafaud et de retrouver si possible
des restes de Davel, dont le corps dut 6tre enfoui au pied de

l'instrument du supplice. II adressa ä ce sujet un lumineux

rapport au Comite et renonga ä tout honoraire. De nombreux
ossements furent exhumes et soumis ä l'examen de M. le

Dr Bugnion qui les trouva trop incomplets (les cranes faisaient

defaut) pour oser se prononcer.
Apres des recherches nombreuses faites dans le canton,

avec l'aide obligeante de la Societe des blocs erratiques, de

M. le pasteur Vionnet et de M. le professeur Chuard, le

Comity a accepte l'offre patriotique de la commune de Vau-

gondry d'un bloc erratique süperbe du poids de 7000 kilos

signale par M. le president Sel Gander.

II fut examine, parut convenir, fut amene ä Vidy et place

au sommet d'un tertre gazonne.
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Debout, ombrage par le peuplier historique, ce'bloc porte
cette simple inscription:

ICI

DAVEL'

DONNA SA VIE

POUR SON

PAYS

24 AVRIL I723

La commune de Lausanne a genereusement contribue aux
travaux de terrassement; M. l'architecte Rouge a dirige les

travaux, de concert avec M. le peintre Ch. Vuillermet, dont
les conseils ont ete precieux.

Un fosse circulaire, plante d'ulmaires, d'iris, de carex et
de menthes, entoure ce tertre et en fait une terre consacree.

Le monument a, ete inaugure le dimanche 23 avril 1899

en presence de plus de dix mille personnes et sa remise ä

la commune de Lausanne a eu lieu par les soins de M. le

colonel Ed. Secretan, dont les eloquentes paroles firent une

profonde impression sur les assistants. M. le syndic Gagnaux,
recevant le monument, fit un discours empreint des

sentiments les plus eleves.

La ceremonie avait ete ouverte par un discours de

M. Thelin, ancien pasteur ä Morrens, lequel fut religieusement
ecoute.

Remerciements. — Arrives au terme de notre täche, il
nous Teste ä exprimer notre profonde gratitude aux autorites,

aux souscripteurs, ä tous les patriotes, .aux amis de Davel

qui nous ont aides ä l'accomplir.

Gomptes. — Les comptes de la Societe des monuments
Davel, apres verification par M. le colonel Ch. Carrard, ban-

quier, ont ete soumis regulierement chaque annee au Conseil

d'Etat qui les a approuves.
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Le rfeglement des depenses termine, il reste en depöt ä la

Banque cantonale vaudoise au 31 decembre 1899 un solde

de 7440 francs, dont la liquidation fera l'objet dune des

propositions de nos conclusions.

Conclusions. — Nous proposons au Comite :

i° de donner ä la commission executive decharge de son

mandat;
20 de faire sien le present rapport, apres Ies modifications

necessaires ;

3° d'en deposer la minute, ainsi que les registres des pro-
ces-verbaux et autres documents ä la Bibliotheque cantonale;

4° de faire cession ä l'Etat de Vaud de tous les droits du

Comite, vis-ä-vis de M. Maurice Reymond, en vertu de la

convention du 5 mars 1896;
5° de liquider comme suit le solde de 7440 francs restant

disponible :

a) verser 5000 francs ä M. Maurice Reymond, en temoi-

gnage de satisfaction et de reconnaissance ;

b) verser le solde, environ 2500 francs, ä l'Universite de

Lausanne pour en affecter le revenu trisannuel ä un prix dit
« prix Davel » destine ä recompenser le meilleur travail d'un
etudiant de l'Universite sur un sujet d'histoire vaudoise

avant 1815;
6° de prononcer la dissolution du Comite apres execution,

par sa commission, des conclusions qui precedent;
7° d'annoncer cette dissolution au Conseil d'Etat.

Lausanne, 30 mai 1900.

Pour la Commission executive :

Le President,
C. Delessert.
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